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Pour faire face aux difficultés auxquelles peuvent se trouver confrontés les employeurs de 
main-d’œuvre saisonnière agricole pour recruter sur place les salariés nécessaires à 
l’accomplissement des travaux saisonniers, des plans d’actions concertés ont été établis au 
niveau départemental dès juin 2003 avec la mise en place de guichets uniques gérés en 
partenariat avec les organismes paritaires et l’ANPE et destinés à faciliter le rapprochement des 
employeurs et des demandeurs d’emploi. L’action de ces guichets est désormais coordonnée, 
dans les territoires où elle est labellisée, avec celle des maisons de l’emploi, créées par la loi 
n2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale afin d’optimiser le 
service rendu aux demandeurs d’emploi et aux entreprises en aidant celles-ci dans leurs projets 
et en favorisant le retour à l’emploi des demandeurs, notamment par un accès simplifié au 
service public de l’emploi. 

 
C’est dans le cadre de ces orientations que seront examinées les demandes d’introduction de 
main-d’œuvre étrangère, lorsqu’il n’aura pas été possible de recruter sur le marché du travail 
local, national ou communautaire, la main-d’œuvre nécessaire à l’accomplissement des travaux 
saisonniers. 
 
NOUVELLES ORIENTATIONS 2008 
 
A – Le nouveau régime des autorisations de travail des saisonniers agricoles 
 
La loi du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégration a introduit de nouvelles 
dispositions pour cette catégorie de travailleurs. Il est créé une carte de séjour temporaire 
portant la mention « travailleur saisonnier » (article L.313-10 4 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile CESEDA). Ce titre de séjour est destiné aux étrangers titulaires 
d’un contrat de travail saisonnier de plus de trois mois qui s’engagent à maintenir leur résidence 
habituelle hors de France. Dès lors, vous délivrerez, selon les règles de droit commun, un 
récépissé de première demande de titre de séjour aux étrangers qui sollicitent la délivrance de 
cette carte de séjour temporaire. 

 
Accordée pour une durée maximale de trois ans renouvelable, cette carte permet à son titulaire 
de séjourner en France pendant les périodes qu’elle fixe et d’effectuer des travaux saisonniers 
pour le compte d’un ou de plusieurs employeurs et pour une durée n’excédant pas, par salarié, 
six mois sur douze consécutifs (annexe 1). 

 
La finalité de ces nouvelles dispositions législatives est d’encourager le retour des travailleurs 
saisonniers dans leur pays à l’issue de leur période de travail autorisée en France, tout en leur 
permettant de pouvoir revenir travailler en France l’année suivante, sous réserve d’obtenir un 
nouveau contrat de travail dûment visé par la direction départementale du travail, de l’emploi et 
de la formation professionnelle et ce, pendant les trois ans couverts par la carte de séjour 
temporaire. 
 
Compte tenu de la rédaction de l’article L.313-10 4 du CESEDA, il n’est donc plus possible de 
conclure, pour un même saisonnier,  des contrats de travail saisonnier pour une durée 
supérieure à six mois avec des salariés étrangers non résidents habituels en France.  
 
Lorsque l’étranger présente un contrat de travail d’une durée égale ou inférieure à trois mois qui 
ne permet pas la délivrance d’une carte de séjour temporaire travailleur saisonnier, il est mis en 
possession d’une autorisation provisoire de travail, conformément à l’article R.5221-3 13du code 
du travail. 
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B - Les règles applicables aux ressortissants des nouveaux Etats membres de l’Union 
européenne pendant la période transitoire 
 
1. Depuis le 1er juillet 2008, les ressortissants des  pays ayant rejoint l'Union européenne le 1er 
mai 2004, (l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Hongrie, la Pologne, la République tchèque, la 
Slovaquie, et la Slovénie) ne sont plus soumis à l’obligation d’obtenir une autorisation de travail 
préalablement à l’exercice d’une activité professionnelle salariée sur le territoire français, Les 
exploitants agricoles peuvent les embaucher directement et librement, sans recourir à l’Agence 
nationale de l’accueil des étrangers et des migrations (ANAEM). 
 
2. Les ressortissants bulgares et roumains. 

 
Conformément à la faculté offerte par l’Acte d’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à 
l’Union européenne, la France a décidé d’instaurer, à compter du 1er janvier 2007, une période 
transitoire de 7 ans comprenant trois périodes d’une durée respective de 2 ans, 3 ans et 2 ans, 
en matière de libre circulation des travailleurs salariés, ressortissants de ces deux Etats. 

 
Les ressortissants bulgares et roumains restent donc soumis à l’obligation de détenir une 
autorisation de travail préalablement à l’exercice d’une activité professionnelle salariée sur le 
territoire français. 

 
En vertu de l’article 23 de la loi n 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à 
l’intégration, les ressortissants bulgares et roumains ne peuvent  se voir opposer la situation de 
l’emploi lorsqu’ils désirent se faire embaucher sur un des 150 métiers en tension dont la liste a 
été définie par l’arrêté du 18 janvier 2008. Parmi ces métiers, pour les seuls emplois 
saisonniers, figurent les emplois suivants du secteur agricole : 
 
Code ROME  Intitulé 
 
41112   Maraîcher-Horticulteur 
41114   Arboriculteur-viticulteur 
41115   Sylviculteur 
41116   Bûcheron 
41117   Aide agricole saisonnier 
 
3. Conformément aux dispositions de l’article R.5221-25 du code du travail, la procédure 
d’introduction est la règle pour les saisonniers agricoles. 

 
Toutefois, vous pourrez, le cas échéant, en fonction du contexte local, accepter, à titre 
exceptionnel, le recrutement de saisonniers agricoles, ressortissants de ces nouveaux Etats 
membres, déjà présents sur le territoire français. 
 
4) Les ressortissants bulgares et roumains admis à exercer une activité salariée d’une durée 
supérieure à trois mois doivent solliciter par ailleurs une carte de séjour « Communauté 
européenne », dont la durée sera équivalente à celle du contrat de travail visé par la DDTEFP. 
Ils sont mis en possession d’une autorisation provisoire de travail lorsque le contrat de travail 
visé est d’une durée égale ou inférieure à trois mois.  
 
5. Enfin, la liberté de prestation de services ainsi que la liberté d’établissement sont garanties 
aux ressortissants de ces douze nouveaux Etats membres. (cf. annexe 5). 
 
C - L’appréciation des besoins 

 
Pour apprécier les besoins de main-d’œuvre saisonnière étrangère, une analyse globale des 
besoins sera effectuée au niveau départemental, par périodes et types d’activités et par volume 
(emplois pourvus ou en voie de l’être et besoins non couverts). Cette appréciation sera 
effectuée par les organisations professionnelles, le plus en amont possible des campagnes  
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saisonnières et adressée à l’ANPE qui la transmettra pour avis au chef du SDITEPSA puis au 
DDTEFP. 

 
Lorsque le besoin exprimé dépasse de manière significative le niveau atteint l’année 
précédente, et que cette augmentation paraît justifiée aux services de l’Etat concernés, une 
demande de dérogation est adressée, sous le timbre du préfet du département, au ministère de 
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire à l’attention 
du Bureau de l’immigration professionnelle et au ministère de l’agriculture et de la pêche, à 
l’attention du bureau de l’emploi et du développement de l’activité. 

 
Cette demande devra apporter les précisions utiles à la compréhension de l’évolution des 
introductions de travailleurs saisonniers étrangers dans le département sur les quatre dernières 
années au regard de la situation de l’emploi au plan général dans le département, comme au 
plan particulier de l’emploi agricole. Les motifs particuliers qui conduisent, en 2008, à solliciter 
une croissance des introductions seront explicités. 

 
Après avis du ministère de l’agriculture et de la pêche, la réponse de la direction de 
l’immigration sera fournie aux services préfectoraux et aux directions départementales du 
travail, de l’emploi de la formation professionnelle dans un délai de 15 jours maximum. 
 
D - Les demandes individuelles 

 
Les employeurs qui n’ont pu pourvoir leurs emplois malgré une recherche active de main-
d’œuvre locale pourront déposer auprès de la DDTEFP une demande d’introduction de main-
d’œuvre saisonnière étrangère.  
 
Cette recherche pourra être attestée par l’Agence locale de l’emploi (ALE) ou tout organisme de 
placement habilité choisi par eux, dès lors que la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour 
la cohésion sociale a supprimé l’obligation  pour les employeurs de déposer les offres d’emploi 
à l’ANPE. Cet organisme pourra être notamment un guichet unique tel que mis en place dans le 
cadre de la note conjointe adressée le 24 juin 2003 par les ministres chargés de l’immigration et 
de l’agriculture aux préfets ou tout autre organisme déclaré. Dans ce dernier cas, l’employeur 
doit justifier d’une diffusion suffisante et pertinente de l’offre et rendre compte, comme dans la 
procédure menée auprès de l’ANPE, des mises en relation effectuées. 

 
L’obligation de recherche préalable d’emploi par l’employeur ne s’applique pas aux emplois en 
tension visés par l’arrêté du 18 janvier 2008 précité.  
 
Le niveau des introductions des années précédentes est un point de repère utile mais ne 
saurait constituer la seule référence opposable aux exploitants agricoles. En effet, ce sont 
essentiellement les besoins des employeurs et la capacité du marché local de l’emploi à 
proposer des candidats qui doivent être pris en compte pour vos décisions.  

 
La participation de l’exploitant agricole aux différentes actions éventuellement mises en place 
par le service public de l’emploi pour recruter la main-d’œuvre locale et favoriser son intégration 
constituera un élément supplémentaire d’appréciation du bien-fondé de la demande 
d’introduction de saisonniers étrangers. 
 
E - Les contrats anonymes 
 
Les contrats d’introduction de saisonniers agricoles sont nominatifs. 
 
Afin de lutter contre les transactions frauduleuses affectant les contrats saisonniers agricoles et 
pour favoriser le retour au Maroc des travailleurs saisonniers à l’issue de leur période de travail, 
il a été décidé de remettre en vigueur la procédure des contrats de travail anonymes  pour les 
saisonniers agricoles primo migrants pour la Haute-Corse. Le premier bilan s’est avéré positif. 
Cette disposition est donc renouvelée pour la saison 2008. 
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F - Les étudiants étrangers 
 
1) En principe, les contrats de travail de travailleur saisonnier sont souscrits selon la procédure 
d'introduction.  

 
Les contrats saisonniers peuvent toutefois être conclus avec des étrangers résidant en France 
sous couvert d’une carte de séjour portant la mention « étudiant » ou d’un récépissé de 
demande de renouvellement de ce titre.  

 
La loi du 24 juillet 2006 a également modifié les conditions de travail des étudiants étrangers 
pendant la durée de leurs études en France. Le nouveau dispositif juridique supprime les 
autorisations provisoires de travail et permet aux étudiants étrangers de travailler sur 
présentation de leur carte de séjour dans la limite de 60% de la durée légale du travail.  
 
Ce nouveau dispositif ne s’applique pas aux ressortissants algériens qui demeurent soumis à 
autorisation provisoire de travail (APT) et ne peuvent travailler que dans la limite de 50% de la 
durée légale du travail. 

 
Afin de faciliter le traitement des demandes d’autorisation de travail présentées par des 
étudiants algériens, il sera accepté que ces demandes soient déposées auprès de la DDTEFP 
du lieu d’exécution des travaux agricoles, quel que soit le lieu de résidence de l’étudiant. Cet 
aménagement des compétences territoriales des DDTEFP, outre la simplification qu'elle offre 
pour les étudiants, permet une meilleure appréciation des critères d’examen de la demande par 
le service de main d’œuvre étrangère, qui dispose d’une connaissance concrète du marché du 
travail agricole local. Ce dispositif n’a toutefois aucun caractère contraignant.  
 
Si des étudiants algériens déposent une demande d’autorisation de travail dans leur 
département de résidence, le dossier y est instruit. Par ailleurs, dès lors que ces étudiants ne 
sont autorisés à travailler que dans la limite d’un mi-temps annuel, il convient de veiller à ce que 
ce circuit administratif n’interdise pas de vérifier le respect de la quotité de travail autorisée. Il 
sera donc nécessaire, dans le cas où la DDTEFP du lieu d’embauche est saisie, de prendre 
l’attache du département de résidence de l’intéressé pour contrôler le nombre d’heures déjà 
effectuées par l’étudiant et s’assurer de la compatibilité avec le nombre d’heures de travail 
envisagées. 
 
Il convient de noter que pour les étudiants algériens, l’autorisation de travail prend la forme 
d’une autorisation provisoire de travail d’une durée limitée à celle du contrat de travail 
saisonnier. 
 
2) Tout employeur qui recrute un étranger titulaire de la carte de séjour temporaire mention « 
étudiant » doit faire une déclaration préalable d’emploi à la préfecture qui a délivré cette carte, 
deux jours avant la mise au travail de l’intéressé. Cette déclaration vaut demande de vérification 
de l’authenticité du titre de séjour qui lui est présenté par l’étudiant étranger. 
 
 
 
 
 

* 
*      * 
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Vous trouverez en annexe des précisions sur la durée des contrats de saisonniers agricoles, le 
montant des remboursements forfaitaires dus par les employeurs à l’ANAEM, les règles 
spécifiques aux ressortissants de certains Etats, l’organisation administrative et la procédure 
d’instruction, les règles applicables aux prestations de services agricoles et les informations à 
communiquer à la direction de l’immigration concernant le bilan de la campagne de saisonnage 
agricole 2008. 

 
Il vous est demandé de veiller à l’application de la présente circulaire et de nous faire part des 
difficultés que vous pourrez rencontrer dans sa mise en œuvre. 

 
 
 
 
 

 
Pour le Ministre de l’immigration,  

de l’intégration, de l’identité nationale  
et du développement solidaire 

 
 

Le secrétaire général, 
 
 
 
 
 

Patrick STEFANINI 
 

Pour le Ministre de l'agriculture 
et de la pêche, 

 
 
 

Le directeur  général des  politiques agricole, 
agro-alimentaire et des territoires 

 
 
 
 

Jean-marie AURAND 

 



 
ANNEXE 1 

 
DUREE DES CONTRATS DE TRAVAIL DES TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

 
Les règles applicables aux contrats de travail saisonniers sont les suivantes : 
 
Seul un contrat de travail saisonnier d’une durée supérieure à trois mois peut donner lieu à la délivrance 
de la carte de séjour temporaire travailleur saisonnier. 
 
La durée totale du ou des contrats saisonniers dont peut bénéficier un travailleur étranger ne peut 
excéder six mois sur douze mois consécutifs. Aucune dérogation n’est possible. 
Toutefois, l’employeur pourra recourir à un ou plusieurs autres travailleurs saisonniers pour la période 
complémentaire aux premiers six mois si une situation particulière le justifie. 
 
L’étranger peut conclure un ou plusieurs contrats de travail saisonniers avec le même employeur ou 
des employeurs différents, dans la limite de six mois de travail et de séjour autorisés en France. Les six 
mois de travail et de séjour ne sont pas nécessairement consécutifs.  
 
Un saisonnier peut travailler quatre mois chez un employeur, quitter la France et revenir travailler deux 
mois chez le même exploitant ou chez un autre. La durée de six mois s’apprécie sur les douze mois 
glissants. 
 
Chaque contrat de travail saisonnier est visé préalablement par la DDTEFP, soit préalablement au 
départ de l’étranger du pays dans lequel il réside, avant le début de la période de six mois couverte par 
la carte de séjour temporaire, soit directement auprès de la DDTEFP compétente lorsque l’étranger se 
trouve en France dans la période de six mois de séjour autorisée. 
 
Il faut aussi rappeler que l’article R.5221-3 du code du travail précise les documents valant autorisation 
de travail. Outre la carte de séjour temporaire portant la mention « travailleur saisonnier », figure aussi 
l’autorisation provisoire de travail. 
 
En conséquence, tout saisonnier agricole qui ne peut obtenir la carte portant la mention « travailleur 
saisonnier » devra être muni d’une autorisation provisoire de travail. 

 
Il est rappelé que les introductions des salariés originaires du Maroc et de Tunisie ne peuvent être 
inférieures à une durée de quatre mois, sauf dérogation préfectorale exceptionnelle, et à la condition 
que les employeurs s’engagent à assurer la prise en charge des frais de retour dans le pays des 
salariés. A cet égard, votre attention est appelée sur le fait que les missions de l’ANAEM à l’étranger 
ont constaté que le taux de non-retour des saisonniers agricoles dans leur pays d’origine à l’issue de 
leur contrat était inversement proportionnel à la durée de celui-ci. Vous êtes en conséquence appelés à 
recourir avec la plus grande prudence à la possibilité de déroger à cette durée minimum. 
 
L’article L.1242-10 du code du travail prévoit que le contrat de travail à durée déterminée peut 
comporter une période d’essai. Il en définit également les modalités de calcul. 
 
En conséquence, rien ne s’oppose à ce qu’un employeur prévoit une période d’essai lorsqu’il recrute un 
saisonnier agricole. 
 
S’il est mis fin au contrat de travail pendant la période d’essai, le saisonnier peut rechercher un autre 
contrat qui sera soumis au visa de la DDTEFP. 
 
Il faudra aussi rappeler qu’en application de l’article L.1243-1 de ce même code « sauf accord des 
parties, le contrat à durée déterminée ne peut être rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de faute 
grave ou de force majeure ». 
Ces dispositions ne dispensent pas les services de contrôle et d’inspection de sanctionner les dérives    

 constatées. 
Textes de référence : 

 
- Article L.313-10-4° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
- Article L.1242-1 du code du travail  
- Article L.1242-2 3° du code du travail 
- Article L.1242-10 du code du travail 
- Article L.1243-1 du code du travail 
- Articles R.5221-23 à R.5221-25 du code du travail 

 







ANNEXE 4 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

ET PROCEDURE D’INSTRUCTION 
 

 
1°) au sein des DDTEFP 

 
Afin de faciliter l’instruction des demandes, il est recommandé aux services de la main d'œuvre étrangère 
des DDTEFP de désigner, dans la mesure du possible, un agent particulièrement chargé de l'instruction 
des dossiers d'introduction de saisonniers agricoles étrangers. 

 
Cet agent sera l'interlocuteur privilégié des autres services de l’Etat intervenant dans la procédure et 
chargé du suivi des conditions de déroulement de la campagne. 

 
Pour l’instruction des demandes, vous serez attentifs à ce que l’offre soit diffusée en temps utile et à ce 
que les conditions d’emploi et de rémunération qui figurent sur l’offre déposée soient identiques à celles 
indiquées sur le contrat de travail du salarié étranger.  

 
Les efforts de stabilisation du nombre d’introductions dans les départements ne doivent pas conduire à 
défavoriser les jeunes agriculteurs qui s’installent, dont les demandes seront examinées avec 
bienveillance. Les demandes émanant des mêmes agriculteurs, sous couvert de personnes morales 
différentes, et portant sur les mêmes exploitations, devront être en revanche dûment justifiées au regard 
des surfaces exploitées. 

 
L’accord du service de main d’œuvre étrangère reste par ailleurs subordonné au respect par l’employeur 
de la réglementation du travail et de ses obligations sociales et fiscales. Des investigations périodiques 
de l’ITEPSA auprès de la MSA permettront de vérifier le respect de ces obligations. Celui-ci devra par 
ailleurs être à jour de ses redevances à l’ANAEM. 

 
2°) au sein de l’administration centrale 

 
Est mise en place une cellule de deux fonctionnaires de l'administration centrale : 

 
Mme Sabine ROUSSELY, chef du bureau de l’immigration professionnelle, pour le Ministère de 
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire 
tél : 01.40.56.56.49 
fax : 01.40.56.56.79  
mél : sabine.roussely@social.gouv.fr
 
M. Patrick SIMON, chef du bureau de l'emploi et du développement de l'activité, pour le Ministère de 
l'agriculture et de la pêche, 19 avenue du Maine - 75732 Paris cedex 15 
tél : 01.49.55.44.21 
fax : 01.49.55.80.25  
mél : patrick.simon@agriculture.gouv.fr 

 
Chargée de la coordination et de l'appui aux services déconcentrés ainsi que du suivi des conditions de 
déroulement de la campagne, cette cellule jouera un rôle actif d'interface avec les services 
départementaux et de veille sur les conditions de déroulement de la campagne. 

 
Il est par ailleurs rappelé que les recours hiérarchiques formés contre les décisions préfectorales de rejet 
des demandes d’introduction de saisonniers agricoles doivent être envoyés au bureau de l’immigration 
professionnelle à la direction de l’Immigration. 
 
Un rapport sur la campagne écoulée sera adressé par chaque DDTEFP par messagerie électronique au 
bureau de l’immigration professionnelle avant le 15 janvier 2009. Il fera notamment le point sur les 
actions menées en matière de politique locale de régulation du recours aux saisonniers étrangers. 

 

mailto:sabine.roussely@social.gouv.fr
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